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Contexte et justifi cationI

Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Sénégal Émergent (PSE), le projet de création d’agro-
poles intégrées et compétitives a pour ambition de renforcer la valeur ajoutée des produits agri-
coles et la réduction de la dépendance aux import ations de produits agroalimentaires. A cet 
eff et, le Gouvernement du Sénégal compte mett re en place cinq (05) agropoles respectivement 
au Nord (Saint Louis, Matam et Louga), au Sud (Ziguinchor, Kolda et Sédhiou), au Centre (Kaolack, 
Kaff rine, Fatick et Diourbel), à l’Est (Tambacounda, Kédougou) et à l’Ouest (Dakar, Thiès), qui 
constitueront des moteurs de développement et d’industrialisation régionale à travers notam-
ment l’amélioration de la valeur ajoutée agricole créée au niveau local dans les diff érentes zones 
du pays. 

Pour ce faire, les interventions port ent sur la mise en place de plateformes de transformation 
agro-alimentaire, d’infrastructures et services part agés et l’organisation des fi lières agricoles et 
ce, à l’eff et de faire face aux enjeux de création d’emplois et de richesses et de réduction du défi -
cit de la balance commerciale à travers l’import  substitution et l’augmentation des export ations. 
Ces orientations du PSE sont plus que jamais d’actualité au regard du contexte de relance de 
l’économie sénégalaise post Covid 19 et de la situation géopolitique actuelle.

Dans le cadre de ses missions, le Bureau Opérationnel de Suivi du Plan Sénégal Émergent (BOS/
PSE) a conduit le processus de structuration de l’Agropole Centre qui a démarré en Février 2020 
avec l’organisation d’un atelier d’orientation stratégique (Pré Lab), ensuite la conduite de l’étude 
de faisabilité, des roadshows et la tenue de l’atelier intensif de structuration technique et fi nan-
cière, dénommé « LAB » du 16 Novembre au 18 décembre 2020. Ledit atelier a vu la part icipation 
de près de 150 personnes, acteurs du secteur de l’agro-industrie, ministères et agences pu-
bliques concernés, et institutions de fi nancement. 

A l’issue du Lab, les résultats suivants ont été enregistrés :

• Le choix des fi lières prioritaires de l’Agropole Centre : arachide, céréales et sel ;
• Le choix des lieux d’implantation des modules de l’agropole ;
• La sélection et la maturation de 37 projets privés et 9 projets publics d’accompagnement au 

renforcement des chaînes de valeur ;
• L’identifi cation des contraintes au développement des chaînes de valeur et les réformes 

prioritaires à mett re en œuvre ;
• Les infrastructures et services part agés de l’agropole, les besoins en investissements publics 

et privés, le modèle de gouvernance retenu ainsi que le plan de mise en œuvre détaillé de 
l’agropole assort i d’un plan de mitigation des risques.

A la suite du Lab, le post Lab a été engagé et a permis de mett re en place un dispositif de suivi 
des réformes prioritaires ainsi que celui des engagements issus du Lab.

Pour boucler le processus de structuration, le BOS, en part enariat avec le Ministère du Déve-
loppement industriel et des PMI et avec l’appui de la coopération belge, ENABEL, a organisé les 
journées port es ouvert es (JPO) de l’Agropole Centre.
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L’objectif des JPO était de part ager les résultats du Lab avec les populations locales bénéfi -
ciaires et les part ies prenantes impliquées de l’Agropole Centre, notamment les opport unités 
en termes d’investissements et de création d’emplois dans la zone d’intervention du projet. Il 
s’agissait également de présenter l’approche de l’État du Sénégal en matière de co-construction 
de projets stratégiques avec le secteur privé et les communautés locales. L’autre but était de 
permett re aux populations bénéfi ciaires d’apport er leurs points de vue sur les résultats du Lab, 
assurant ainsi une pleine appropriation du projet à tous les niveaux. 

Les Journées port es ouvert es de l’agropole centre se sont tenues du 30 juin au 2 juillet 2022 au 
« cœur de ville » de Kaolack.

La cérémonie d’ouvert ure a été co-présidée par M. Abdou Karim Fofana, Ministre en charge 
du suivi de PSE, et M. Moustapha DIOP, Ministre du Développement industriel et des Petites et 
Moyennes Industries (MDIPMI) en présence des représentantes de l’UE et de la Coopération 
belge, du représentant du Maire de Kaolack et du Président de la Société Coopérative des Ac-
teurs de l’Agropole Centre (SOCAC).

Ont pris part  aux JPO plus de mille (1000 ) part icipants constitués de représentants du secteur 
privé, des organisations professionnelles, des chambres consulaires, des institutions d’ensei-
gnement et de recherche, des institutions fi nancières, des part enaires techniques et fi nanciers 
et de l’administration publique. 

L’organisation des JPO sera marquée par trois temps fort s :

Objectif des JPO

Déroulement des JPO

II

III
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• Le choix des fi lières prioritaires de l’Agropole 
Centre arachide, céréales et sel ;

• La mise en œuvre des réformes ;
• L’off re d’infrastructures au sein de l’Agropole  

centre ;
• Le dispositif d’appui aux TPE/PME ;
• La gouvernance et l’appui à la fi lière sel.

• Des prestations art istiques (chanteurs et comé-
diens) résidant dans les quatre régions que pola-
rise l’Agropole  Centre ; 

• Des démonstrations culinaires.

• Présentation des résultats à travers des pan-
neaux/affi  ches mett ant en exergue les résultats 
du processus de structuration et les informations 
clés du projet ;

• Visites guidées de l’exposition et des stands 
des autorités et part icipants, mais surt out les 
acteurs économiques locaux et la population ;

01

03

02

Des panels scientifi ques abordant 
les thématiques suivantes :

De l’animation avec comme
activités :

Des expositions
déclinées :
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Cérémonie d’ouvert ureIV

Allocutions
La première journée a été marquée par l’ou-
vert ure d’une cérémonie offi  cielle coprési-
dée par le ministre chargé du suivi du PSE, 
M. Abdou Karim Fofana et son homologue 
en charge du développement industriel et 
des Petites et Moyennes Industrie (MDIPMI), 
M. Moustapha Diop.

• Projection d’un fi lm documentaire qui re-
trace l’historique de la structuration de 
l’Agropole Centre.

• Mot de bienvenue du Maire de Kaolack, 
représenté par le Directeur Général du 
Cœur de Ville de Kaolack, Mbaye NDONG 
qui a salué la décision de choisir Kaolack 
pour abriter cet évènement. 

• Mots du représentant du Président de la 
Chambre de Commerce de Kaolack qui 
a assuré l’engagement de la Chambre de 
Commerce dans l’accompagnement des 
autorités pour la transformation structu-
relle des chaines de valeurs ciblées par 
l’agropole centre. 

• Mots du président de la SOCAC, M. Ous-
mane Diakhaté, qui a réaffi  rmé le soutien 
des acteurs privés de la SOCAC et a de-
mandé l’appui des part enaires et des au-
torités dans l’opérationnalisation de leurs 
projets.

• Mots du représentant résident de l’ONU-
DI, M. Christophe Yvetot. Il a salué le dy-
namisme dont ont fait montre le MDIPMI 
et le MSPSE. Il s’est réjoui des avancées 
notées dans les travaux de construction 
des agropoles, notamment à Adéane et à 
Mbellacadiao. Il estime que l’avènement 
des agropoles est la concrétisation du 
part enariat ONUDI-Etat du Sénégal dans 
le domaine industriel.

• Mots de la représentante de la Cheff e de 
la Délégation de l’Union européenne (UE) 
au Sénégal, qui a réitéré l’engagement de 
l’UE aux côtés du gouvernement sénéga-
lais dans la mise en œuvre des réformes 
favorisant un environnement d’aff aire pro-
pice à l’investissement.

• Mots de la représentante de l’Ambassade 
de Belgique (Première Conseillère de l’Am-
bassade de Belgique). Elle s’est félicitée de 
la dynamique positive et collaborative des 
diff érents acteurs impliqués dans la mise 
en œuvre des Agropoles ; elle a réaffi  rmé 
l’engagement de la Belgique à accompa-
gner à côté de la team Europe les eff ort s 
du gouvernement dans la réalisation de ce 
projet phare.
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Discours des ministres4.1

Dans son allocution, M. Abdou Karim Fofana 
s’est réjoui de la fort e mobilisation des po-
pulations du Sine, du Saloum, du Baol et du 
Ndoucoumane qui, selon lui, est un signal d’un 
engagement fort  à œuvrer pour un bien com-
mun. « Les agropoles sont une réponse viable 
et structurante de valorisation des ressources 
», a indiqué le Ministre. Des remerciements 
adressés aux diff érents part enaires :

• Coopération belge (ENABEL), 
• Banque Africaine de Développement 

(BAD), 
• Banque Européenne d’Investissement 

(BEI), 
• Union Européenne (UE), 
• Coopération japonaise (JICA), 
• Coopération italienne 
• Organisation des Nations Unies pour le
•  Développement Industriel (ONUDI).

• L’Agropole Centre se distingue des autres 
agropoles en raison de ses fi lières qui 
cadrent parf aitement avec les habitudes 
alimentaires des Sénégalais ;

• La réalisation des objectifs nécessite la 
part icipation de tous les acteurs ;

• Sincères remerciements au MSPSE et BOS 
pour le travail abatt u dans la structuration 
du projet ; 

• Remerciements à tous les Part enaires 
Techniques et Financiers (PTF) et à toutes 
les populations de Kaolack, Kaff rine, Fa-
tick, et Diourbel pour leur accueil chaleu-
reux.
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Gallery walk et visite des stands4.2

A la suite de la cérémonie offi  cielle, les autorités ont procédé à une visite de la Gallery Walk avec 
la présentation par M. Khalil Rakhmane Ndiaye, Coordonnateur du Pôle Structuration du BOS, des 
résultats du Lab Agropole Centre et du processus de structuration adopté par le Bureau Opéra-
tionnel de Suivi du PSE. 

Cett e étape a permis de présenter dans les détails  :
• La méthodologie de structuration appliquée au projet de l’Agropole Centre ;
• Les résultats issus de l’atelier intensif de structuration ;
• L’état d’avancement de l’exécution de l’Agropole Centre ;
• Les projets accompagnés dans le LAB.

Suite à la visite de la Gallery Walk, les deux Ministres, accompagnés des Part enaires au dévelop-
pement et d’autres autorités, ont visité les stands des 37 port eurs projets qui ont exposé leurs 
projets et produits aux visiteurs. L’exposition a été un véritable cadre d’échanges et de discus-
sions entre les autorités et les port eurs de projets qui ont exprimé toute leur gratitude pour l’ac-
compagnement dont ils ont bénéfi cié de l’Etat.
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Synthèse des activitésV

Journée 1
Panel 1

Défi s de la disponibilité des matières pre-
mières : situation de référence de la fi lière 
arachide, besoins potentiels en matières 
premières de l’Agropole Centre pour la fi -
lière, mesures d’augmentation de la pro-
ductivité agricole de la fi lière arachide.

Objectifs du panel :
Les objectifs du panel étaient de :
• Faire l’état des lieux des stratégies de dé-

veloppement de la fi lière arachide et    ré-
sultats;

• Evaluer les enjeux et défi s pour le déve-
loppement soutenu de la fi lière    arachide 
; 

• Présenter les opport unités et perspec-
tives à travers l’Agropole Centre.

Modérateur : 
Khalil Rakhmane Ndiaye, Coordonnateur du 
Pôle Structuration

Intervenants des panels : 
• SONACOS SA :  Société nationale de com-

mercialisation des oléagineux du Sénégal
• Comité national interprofessionnel de 

l’arachide (CNIA)
• Institut de Technologies Alimentaire (ITA), 
• Direction Régionale du Développement 

Rural (DRDR) de Diourbel 
• Institut Sénégalais de Recherches Agri-

coles (ISRA)

Synthèse des interventions des panélistes: 
Présentation du Projet Agropole Centre par 
la Cellule d’exécution du Projets (CEP) de 
l’Agropole Centre avec un accent mis sur :
• Le contexte du secteur agro-industriel, 
• Les ambitions des agropoles, 
• Les modalités de fi nancement des agro-

poles et le dispositif institutionnel du pro-
jet,

• Les potentialités et contraintes de la zone 
centre qui abrite l’Agropole Centre, 

• Les impacts att endus de l’Agropole 
Centre,

• L’état d’avancement des réformes.

Rappel des atouts agricoles de la région 
de Kaolack :
• Kaolack couvre 535 500 ha, 75% des 

superf icies arables de la région
• 1 million d’habitants
• Cultures émergentes : riz pluvial, bissap, 

sésame, mil, sorgho et autres céréales
• La région recèle de beaucoup d’indus-

tries transformatrices comme SONA-
COS, COPEOL

• Avoir un fi nancement suffi  sant permet-
trait de faire un bon suivi de la produc-
tion et maximiser la collecte 

• Les perspectives d’accompagnement 
pour l’ensemble des fi lières agricoles 
dans la région centre : 

• Assurer la disponibilité des matières 
premières 

• Pour toutes les cultures, à part  le riz, les 
rendements sont inférieurs à leur po-
tentiel 

• L’ISRA et le MAER ont fait un constat : 
faiblesse de la base productive (baisse 
du niveau de fert ilité des terres par ex) 

• L’impératif d’assurer l’accès aux fac-
teurs de production comme les se-
mences cert ifi ées, les engrais et le ma-
tériel agricole

• Besoin de maitrise de l’eau, d’augmen-
ter le niveau de mécanisation dans les 
opérations, d’élargir les superf icies em-
blavées, de former les producteurs et 
de réactualiser les formules d’engrais

• Création d’une dizaine de variétés 
d’arachide par ISRA

• L’ISRA s’est engagé à produire au moins 
45t de prébase par an, puis former les 
techniciens et producteurs sur la col-
lecte et utilisation des semences

• Pert es post récolte import antes, gran-
dement en part ie liée à l’afl atoxine 

• Mécanisation : ISRA a un service ma-
chiniste qui détermine quelles machines 
sont adaptées pour quelles variétés, ou 
pour quels types d’opérations
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Synthèse des activitésV

Journée 1
Panel 1 (Suite)

Situation de la fi lière arachidière vue par les 
acteurs
• 1,6 Million de tonnes d’arachide, mais 1/3 est 

collecté. 
• Nécessité de faire l’état des lieux de la fi lière 

arachidière
• Des problèmes à export er l’arachide
• L’Etat doit faire en sort e que les entreprises 

comme la SONACOS puissent avoir accès à 
la production au lieu qu’elle soit principale-
ment export ée

• CNIA invité à jouer son rôle de régulateur, 
mais pour cela il doit parvenir à assurer son 
fi nancement 

L’apport  de l’ITA :
• Approvisionnement en matière premières : 

relation avec l’ISRA
• ITA est impliqué avec l’ISRA dans l’homolo-

gation de nouvelles variétés pour s’assurer 
que les transformateurs peuvent les utiliser 

• Préservation de la production : secteur se-
mi-industriel ou art isanal ne dispose sou-
vent pas de bonnes pratiques de stockage, 
ce qui entraine des contaminations et qui 
impacte la qualité du produit reçu par les 
transformateurs

Synthèse des échanges :
Les conditions pour que les producteurs 
puissent bénéfi cier des apport s de l’Agropole :
• Problème de changement climatique, chan-

gement de la base et fert ilité des sols
• Problèmes de maîtrise de l’eau
• Capacités de trituration des industriels lo-

caux qui ne sont pas suffi  santes pour absor-
ber toue la production, ce qui rend l’export  
plus att ractif

• Quelles alternatives aux engrais chimiques ? 
• Tant que le défi  de la production et la pro-

blématique de l’eau ne sont pas relevés, la 
réussite de l’Agropole n’est pas garantie 

Système de récépissé d’entrepôt:  
• Le système de récépissé d’entrepôt est 

un nouvel outil pour le développement 
économique du pays

• Démarrage avec les produits agricoles 
au vu de tous les eff ort s faits par le gou-
vernement du Sénégal 

• Le but est de valoriser les stocks de plu-
sieurs façons, et réduire les pert es post 
récoltes

• Le système de récépissé permet aux 
producteurs de stocker et de bénéfi cier 
de fi nancement à la banque ; de vendre 
immédiatement ou de choisir de garder 
en stock pour de meilleurs prix

Points transverses : 
• La région dispose d’un fort  potentiel 

en matière d’eau et l’OLAC travaille sur 
cett e problématique à travers diff érents 
projets 

• L’agropole est une plateforme d’in-
frastructure et d’échanges entre les ac-
teurs

• Au niveau local (Task force régionales), 
national (comités de pilotage), il faut 
des échanges fort s entres les structures 
pour mutualiser les eff ort s consentis 
par chaque structure

Enseignements tirés et recommanda-
tions
• La situation de la fi lière arachidière pas-

sée en revue par les acteurs
• Les potentialités agricoles de la zone 

centre mises en exergues
• Les enjeux et défi s du secteur agricole 

dans la zone centre exposés
• L’impératif de disposer des matières 

premières
• L’accompagnement des acteurs agri-

coles dans divers domaines notamment 
le stockage

• La facilitation aux producteurs afi n 
d’accéder aux semences, au matériel 
agricole et à l’engrais.
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Synthèse des activitésV

Journée 1
Panel 2

Réformes de la fi lière arachide : structura-
tion de la fi lière, organisation et profession-
nalisation des producteurs

Objectifs du panel 2 : 
Part age des réformes prioritaires retenues 
comme préalables à la mise en œuvre des 
agropoles en général et de l’agropole centre 
en part iculier ; Présentation du dispositif de 
structuration et de suivi des réformes.

Intervenants : 
• CNIA
• SONACOS
• COPEOL 
• Fonds National de Développement 

Agro-Sylvo-Pastoral (FNDASP) 
• Collectif des producteurs export ateurs 

de graines d’arachide (COPEGA)

Modérateur: 
Dr Alpha SOW, BOS/PSE

Synthèse des panélistes :  
• Réformes mutualisées en 3 grands 

groupes
• L’Agropole est une forme d’industrialisa-

tion rurale
• Pour une maitrise de la productivité, né-

cessaire d’améliorer l’éducation du nou-
veau paysan ou producteur par rapport  
aux mutations climatiques 

• Import ant de bénéfi cier des meilleures in-
formations climatiques pour maximiser la 
captation de l’eau de pluie et l’extraction 
de l’eau des sols

• Urgent de réfl échir sur les réformes pour 
trouver des alternatives à l’export  intensif 
de la production 

• Revoir le fonctionnement des organes 
comme le CNIA qui doit avoir la capacité 
de fédérer les acteurs autour de la fi lière 
arachidière. 

• Travailler sur la conformité du CNIA avec 

la loi agro-sylvo-pastorale 2004 - 2024
• Aller vers la reconnaissance formelle 

des métiers de l’arachide
• Nécessaire de revoir les textes qui régu-

lent la fi lière arachidière car obsolètes 
pour prendre en charge les aspects de 
structuration et de professionnalisation 

• Une interprofession arachide fort e et 
crédible est nécessaire pour faire por-
ter la voix des producteurs 

• CNIA n’a pas de représentant direct 
dans les régions, d’où la nécessité de 
procéder à sa restructuration

• L’impératif d’avoir des instances de 
coordination entre les diff érentes struc-
tures 

• Demander aux autorités de s’att eler aux 
synergies entre le secteur industriel et 
le secteur primaire 

• Le BOS ambitionne de renforcer l’assis-
tance aux acteurs de développement, à 
travers la structuration, le suivi opéra-
tionnel, et l’étude d’impacts 

• L’import ance d’enclencher des ré-
formes dans le secteur productif et le 
secteur commercial
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Synthèse des activitésV

Journée 2
Panel 3

Capacités de stockage des diff érents sites de 
l’Agropole Centre

Objectifs du panel : 
• Evaluer et/ou Part ager sur les capacités de 

stockage existantes ;
• Part ager sur les besoins identifi és en 

termes de stockage de céréales ;
• Réfl échir sur comment résorber le gap 

actuel et futur à travers une synergie et 
harmonisation des diff érents projets/pro-
grammes de l’Etat dans la zone centre

Intervenants :
• DRDR Diourbel
• BOS/PSE
• Organe de Régulation du Système de Ré-

cépissé d’Entrepôt (ORSRE) 
• Ministère du Commerce et des PME 

(MCPME)
• Société de Coopératives des Acteurs de 

l’Agropole Centre (SOCAC)

Synthèse des interventions des panélistes :  
• Pert es post récoltes estimées à près de 

70% de la production pour un montant éva-
lué à 100 milliards FCFA

• Insuffi  sance des infrastructures de stoc-
kage ; ce qui peut causer un bradage des 
récoltes 

• Augmentation de la production ne suit pas 
le faible rythme de croissance des capaci-
tés de stockage, ce qui crée plus de pert es

• En raison d’un manque d’infrastructures de 
stockage, les agro-industriels n’ont accès 
aux matières premières que sur une court e 
durée

• Beaucoup d’infrastructures de stockages 
identifi ées au Sénégal, dans le centre et 
sud notamment, destinées à la conserva-
tion de la production

• La plupart  des infrastructures sont consti-
tuées de magasins, absence de logistique 
ou d’instruments qui permett ent de mesu-
rer la qualité de la production

• Infrastructures principalement à la charge 
des localités, ou crées par des projets

• Seul 10% des infrastructures répondaient 

aux normes défi nies par l’ORSRE
• Cert aines infrastructures ont pu être réhabili-

tées à travers des projets pilote sur l’arachide 
et l’anacarde 

• Depuis 2020, ORSRE a mis en place un modèle 
économique qui permet une interaction entre 
tous les acteurs (producteurs, transforma-
teurs, institutions fi nancières)

• Le récépissé d’entrepôt permet aux produc-
teurs d’avoir accès au fi nancement 48h après 
dépôt du récépissé, à hauteur de 80% de la 
valeur de la production

• L’autosuffi  sance ne peut être att einte sans un 
bon réseau d’infrastructures de stockage

• La création de stocks de sécurité pour pouvoir 
consommer sur des années ne peut être faite 
sans un bon réseau d’infrastructures de stoc-
kage

• Le MAER a travaillé sur l’évolution de la typo-
logie des produits à stocker, pour palier au 
défi cit et l’inadéquation des infrastructures 
disponibles 

• La coopération avec les Part enaires tech-
niques et fi nanciers permet au MAER d’aug-
menter les capacités de stockage

• Pour l’hort iculture, il faut des chambres froides
• Les coûts de stockage doivent être abor-

dables pour favoriser leur valorisation par les 
producteurs 

• Le principe de l’Agropole est de développer 
un hub logistique intégré local qui prend en 
compte tous les maillons de la chaine (produc-
tion, transformation, valorisation)

• L’Agropole permet de mett re en place des 
infrastructures marchandes qui permett ront 
aux bénéfi ciaires de développer des activités 
rentables 

• Le maillage des plateformes régionales et 
départ ementales permet d’être proche de la 
production

• La notion de rentabilité guide l’Agropole
• Dans les zones où sont implantées les projets 

de l’Agropole, les infrastructures existantes 
doivent être prises en compte

• Il est diffi  cile aujourd’hui de défi nir les couts 
d’accès aux infrastructures de l’Agropole, ces 
coûts seront déterminés par le business plan 
du part enaire privé
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Synthèse des activitésV

Journée 2
Panel 4

Dispositif de l’Agropole Centre pour favoriser 
l’émergence des Très Petites Entreprises (TPE)

Objectifs du panel : 
Faire l’état des lieux du dispositif d’accompa-
gnement des TPE : atouts, contraintes, limites et 
opport unités.

Intervenants : 
• Délégation à l’Entreprenariat Rapide des 

Jeunes et des femmes  (DER/FJ) 
• Agence Sénégalaise de Promotion des Ex-

port ations (ASEPEX)
• Fédération des Producteurs de Maïs du Sé-

négal (FEPROMAS)
• Coopération belge (ENABEL)

Synthèse des interventions des panélistes : 
• La Très petite entreprise (TPE) est défi nie 

par rapport  à 10-30 millions jusqu’à 500 mil-
lions de chiff re d’aff aires par an 

• 80 000 unités économiques sont concen-
trées dans la région de Kaolack, mais 10% 
sont des TPE

• Défi  par rapport  aux problématiques de la 
contractualisation (car la majorité travaillent 
dans le secteur informel)

• D’autres défi s à relever : l’écoulement de 
la production, la disponibilité de local, l’ac-
cès à la matière première, l’accès au cré-
dit, au marché, à la technologie et à la main 
d’œuvre qualifi ée

• ENABEL a travaillé sur un groupe d’entre-
prises qui ont manifesté un intérêt pour 
l’Agropole, groupe cible de 90 entreprises

• ENABEL est en train de mett re en place un 
système d’appui à la maturation de projet 
pour ces entreprises, afi n que ces TPE de-
viennent des PME 

• La limite du produit est souvent le packaging 
et la présentation du produit 

• Tous les produits peuvent être export és 
suite à l’obtention de la cart e

• Besoin de synergies entre les structures de 
l’Etat, DER, ASEPEX, ADEPME, Chambres de 
commerce
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Synthèse des activitésV

Journée 2
Panel 5

Quel dispositif pour améliorer la qualité de la 
production et promouvoir les produits tradi-
tionnels : recherche agricole, guichet unique, 
centre d’excellence de l’Agropole

Objectif du Panel 5 : 
Chercher le meilleur dispositif d’accompagne-
ment de l’Agropole pour améliorer et promou-
voir la qualité des produits

Intervenants : 
• Direction de la Protection des Végétaux 

(DPV)
• Institut de Technologies Alimentaires (ITA)
• Agence Sénégalaise de Promotion des Ex-

port ations (ASEPEX)
• Institut Sénégalais de Recherches Agricoles 

(ISRA)

Synthèse des interventions des panélistes : 
• L’impératif d’augmenter le nombre de varié-

tés et de les vulgariser
• Nécessité de trouver des variétés résis-

tantes à l’afl atoxine, et sur les techniques 
agricoles pour limiter la contamination par 
les champignons (pour l’arachide) 

• Nécessité de créer des technologies pour 
limiter la contamination 

• La création du centre d’excellence est issue 
des att entes de l’Etat vers l’ITA pour accom-
pagner les acteurs de l’agropole 

• Le centre d’excellence sera un centre de 
proximité pour accompagner les acteurs sur 
le terrain en tant qu’antenne de l’ITA

• 4 fonctions du centre d’excellence : généra-
tion d’innovations, incubation d’entreprises, 
formation d’acteurs, mise à disposition de 
technologie

• Le centre d’excellence off rira également un 
contrôle de qualité des produits via labora-
toire (chimie et microbiologie) installé dans 
le module central de l’Agropole et qui servira 
les 4 régions

• Encadrement des Très Petites Entre-
prises et Petites et Moyennes Entre-
prises pourun suivi des normes mon-
diales afi n de gérer les risques sanitaires 
ou phytosanitaires

• La DPV suit 150 PME dans la région de 
Kaolack

• Délivrance de cert ifi cat phytosanitaire 
pour cert ifi er la qualité
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Synthèse des activitésV

Journée 3
Panel 6

Problématique de la fi lière sel

Objectif du panel 6 :
Défi nir un cadre de gouvernance approprié 
pour le port age de la fi lière sel

Part icipants
• DER / FJ
• Coopérative des acteurs du sel la région de 

Kaolack
• Coopérative des acteurs du sel de la région 

de Fatick
• ITA 
• MCPME 
• FNDASP 
• MDIPMI

Synthèse des interventions des panélistes : 
• Plusieurs mécanismes de fi nancement de 

chaines de valeurs dont nano crédit
• Contraintes de la DER : dispersions et qualité 

de la production 
• Appui aux coopératives et la nécessité de 

maintenir la production art isanale familiale 
pour permett re aux producteurs de rester 
dans leurs zones

• Financement de la transformation à travers 
le comptoir du sel à Kaolack 

• L’Etat est intervenu dans le sel avec une dé-
marche innovante à travers la DER : fi nan-
cement, accès aux crédits, aménagements, 
etc.

• Le sel, un secteur à fort  potentiel de création 
d’emplois

• Besoin de mécanisation pour exploiter le 
vrai potentiel de production 

• Besoin de pistes de sort ie du sel, magasins 
de stockage qui mett ent le sel à l’abri de la 
pluie 

• Contrainte : caractère principalement infor-
mel de la production de sel 

• Besoin de changer la réglementation pour 
intégrer les évolutions du secteur et le mo-
derniser

• Adoucir la réglementation pour aider les 
producteurs 

• Appuyer les producteurs pour qu’ils 
soient conformes aux normes (97% de 
pureté du sel pour export ) et améliorer 
la qualité nutritionnelle du sel 

• Le caractère art isanal du matériel (par 
exemple transport  en charrett es), une 
des causes de la contamination

• Problématique : non-respect des 
contrats de la part  des industriels

• Solution : ancrage institutionnel, par 
exemple direction dédiée à la fi lière sel 
pour encadrer la fi lière

• Depuis 1984, l’Etat s’est impliqué dans 
la fi lière, permett ant les producteurs de 
s’organiser en GIE, puis en fédération

• Besoin de recensement complet des 
acteurs de la fi lière
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Activités culturelles et culinaires5.2

Les JPO de l’Agropole Centre ont été également marquées par l’organisation d’activités 
culturelles et culinaires avec la prestation d’art istes et comédiens venus des quatre régions 
(Kaolack, Diourbel, Fatick et Kaff rine). Des séances de démonstration culinaires ont eu éga-
lement lieu à l’initiative de groupement de femmes de Kaolack mobilisé à l’occasion des 
Journées. 

Le « Mbaxalu saloum » a été choisi comme menu du jour, très apprécié par les autorités, no-
tamment le Directeur Général du BOS, Me El Ousseyni Kane qui a salué la bonne préparation 
de ce plat à base des trois fi lières retenus dans l’Agropole Centre à savoir l’arachide, le sel et 
les céréales. 
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Enseignement & RecommandationsVI

Enseignements  tirés des journées port es ouvert es de l’Agropole Centre :

Sur le plan organisationnel : 
• Fort e adhésion des populations locales 
• Implication des acteurs et leaders d’opinion dans les préparatifs
• Missions de sensibilisation et d’informations dans les régions à travers les caravanes

Sur le plan scientifi que : 
• Pert inence du choix des thèmes et des recommandations 
• Fort e mobilisation des acteurs 
• Augmenter la durée des panels

Sur le plan transverse : 
• Animations culturelles et culinaires qui valorisent les terroirs 
• Implication des femmes et des jeunes des régions concernées tout au long des activités

Principales recommandations issues des panels :
• Nécessité de sécurisation des matières premières par l’augmentation des productions 

locales compétitives ;
• Urgence des réformes et besoin de de développement des synergies ;
• Professionnalisation des acteurs grâce à un dispositif d’accompagnement fi nancier et 

non fi nancier ;
• Développement de synergies avec les interventions en cours au niveau de la zone et ca-

pitalisation des acquis.
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Clôture des JPO VII

Le Directeur Général du Bureau Opérationnel de Suivi du PSE, Me El Ousseyni Kane a pré-
sidé la cérémonie de clôture des Journées Port es Ouvert es de l’Agropole Centre, le 2 juillet 
2022, à Kaolack en présence des Part enaires au développement, des autorités locales, des 
port eurs de projets. 

Les représentants des diff érentes délégations des régions se sont réjouis de leur implication 
dans l’organisation des JPO. Dans la même dynamique, les port eurs de projets, les PTF et les 
autorités municipales ont magnifi é la réussite de la tenue de ces JPO et réitéré leur engage-
ment pour le succès de la mise en œuvre de l’agropole centre. 

Dans son mot de clôture, le Directeur Géné-
ral du BOS, Me El Ousseyni Kane, s’est félicité 
des résultats et des recommandations issues 
des panels. Il est revenu sur l’import ance des 
JPO qui  ont permis aux acteurs opérant sur 
toute la chaîne de valeur de la production, de 
la transformation, de la commercialisation, de 
pouvoir se retrouver à travers ce cadre pro-
pice d’échanges.

Il a invité à œuvrer toutes les part ies prenantes  
à travailler ensemble afi n de concrétiser cett e 
import ante initiative qu’est l’agropole centre. 
Il a adressé ses remerciements singuliers aux 
part enaires qui ont accompagné la tenue de 
ces JPO.
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